
    
 

 

SÉANCE DU 5 AVRIL 2023 

 

DECISION N° 2023/ 39 / TCSPI ANNECY / 1 
TRANSPORTS EN COMMUN SUR LE GRAND ANNECY (74) 
 
La Commission nationale du débat public, 
  

• vu le code de l’environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, notamment le II de 
l’article L.121-8 et l’article L.121-9 ; 

• vu le courrier de saisine du 24 mars 2023 et le dossier annexé de M. Didier SARDA, 
représentant l’agglomération du GRAND ANNECY, saisissant la CNDP du projet de 
transports en commun en site propre intégral sur l’agglomération du GRAND-
ANNECY ; 
 

considérant que : 
• ce projet comporte des impacts très significatifs sur l’environnement local et des 

enjeux d’aménagement du territoire et socio-économiques également très 
significatifs ; 

• l’opportunité du projet, ainsi que ses alternatives, doivent pouvoir être questionnées 
et débattues lors de la concertation du public, conformément à la loi ;  
 

après en avoir délibéré, 
 
décide : 
 
Article 1 : Il y a lieu d’organiser une concertation préalable selon l’article L.121-9. 
 
Article 2 : Les modalités de la concertation préalable seront définies par la Commission 
qui en confie l’organisation au maître d’ouvrage, selon les dispositions de l’article R.121-8. 
 
Article 3 :  Mme Valérie DEJOUR et M. Nicolas LEMEHAUTE sont désignés garante et 
garant de la concertation préalable sur le projet de transports en commun en site propre 
intégral sur l’agglomération du GRAND-ANNECY. 

 
Article 4 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

 
La Présidente par intérim 

 

 
Ilaria CASILLO 


